
 

Le syndicat Infin’idels est honoré de parrainer les infirmiers libéraux se présentant aux élections du 

renouvèlement partiel du conseil d’administration de la CARPIMKO. 

Le 21 Juin vous serez appelés à élire trois nouveaux membres représentatifs de votre profession. 

On constate que chaque élection prouve le peu d’intérêt des infirmiers par une augmentation 

croissante d’abstentions. Or, s’abstenir ce n’est pas juste ignorer ces élections !  C’est se dire que sa 

voix n’a aucune valeur, que la retraite ne sera pas pour nous, que tout ceci est perdu d’avance. 

Alors juste quelques questions : 

Est-ce que les conditions de l’exercice libéral pour une équité entre femmes et hommes dans une 

profession en majorité féminine valent la peine de se battre ? Est-ce que les droits familiaux méritent 

d’évoluer ?                                                          

Est-ce que le régime de retraite universel proposé par le gouvernement tient compte de la pénibilité 

d’exercice ?  

Est-ce que les réserves accumulées par la caisse au fil des années garantissant un maintien de 

retraites aux infirmiers doivent profiter à d’autres ?  

                Infin’idels depuis plusieurs années, alerte les soignants sur les dangers de la réforme des 

retraites qui dit son nom : Précarité !  

  Alors que le projet de loi sur la réforme des retraites se profile, le nouveau système de calcul glisse 

vers la précarité des soignants.  

67 ans pour un taux plein ! Pour une retraite inférieure à 1000 euros !  

Le point retraite ASV a perdu plus de la moitié de sa valeur. Maintenir des tarifs conventionnels non 

évolutifs depuis plus de dix ans et réduire les avantages existants, c’est juste imposer une 

paupérisation de la profession !                              

Infin’idels entend proposer le droit à une retraite pour tous dès l’âge de 60 ans, avec les moyens de 

vivre dignement.  

Pas de hasard pour nos retraites. Nous devons savoir quand et avec combien nous partirons !  

Nous devons accompagner ces revendications en tenant compte de la pénibilité de l’exercice et ne 

pas oublier que pendant les trois années d’études, non reconnues, les infirmiers ont travaillé 

gratuitement pour la collectivité.   

                Les enjeux futurs méritent une équipe combative et unie.  

                                              VOTEZ ! Votre reconnaissance passe par le vote !  

                                                                                           VOTEZ INFIN’IDELS  


